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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Entwicklungspolitik

Par ailleurs, le Conseil des Etats se montra préoccupé par la nécessité d'une
coordination entre les départements fédéraux s'occupant de programmes de
différentes natures. Dans sa réponse, R. Felber souligna le rôle joué en la matière par
certaines organisations internationales comme le CAD (Comité de l'aide au
développement), le PNUD (Programme des Nations Unies pour le développement), le
HCR (Haut Commissariat pour les réfugiés) ou le CICR. A l'observation du sénateur
Cavadini (prd, TI) s'inquiétant des éventuelles répercussions négatives sur l'aide au
développement du fait de l'adhésion de la Suisse aux organisations de Bretton Woods,
le chef du DFAE signala qu'une telle intégration permettrait au contraire de participer
plus activement aux actions de désendettement. Il mit enfin en exergue l'importance
accordée aux droits de l'homme dans l'étude d'un projet de soutien. Le Conseil
national, où le message du gouvernement reçut une approbation unanime, se
préoccupa de l'aide apportée aux pays dont proviennent les réfugiés ainsi que de la
pertinence de l'appui à l'Inde. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.06.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1990, des accords de ce type furent conclus avec le Chili (60 millions de francs, dont
21 à la charge de la Confédération), la Colombie (40 millions/ 14 millions), le Zimbabwe
(50 millions/25 millions) et l'Inde (100 millions/40 millions). 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans le cadre du crédit de programme adopté en 1990 par les Chambres, différents
accords de financements mixtes ont été conclus avec les six pays suivants: Chine (100
millions de francs), Côte d'Ivoire (34), Egypte (60), Inde (100), Indonésie (112) et
Zimbabwe (50). La part de la Confédération s'élève au total à 200,5 millions de francs.
L'utilisation croissante des moyens mis à disposition par les financements mixtes,
observée en 1991, traduit à la fois l'amélioration des conditions appliquées ces
dernières années ainsi que les besoins accrus de beaucoup de pays en développement
en financements extérieurs accordés à des conditions favorables. Les contributions de
la Confédération (295 millions de francs) accordées avant 1987 sous forme de prêts
sans intérêt à treize pays en développement ont été transformées en dons. Cette
conversion devrait permettre aux autorités helvétiques d'assurer l'égalité de traitement
entre les anciens et les nouveaux financements mixtes.

Des aides à la balance des paiements pour un montant total de 40 millions de francs
ont été accordées à la Bolivie, au Mozambique, au Nicaragua et au Rwanda. Différentes
mesures de désendettement ont également été prises. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a fait part de sa volonté d’augmenter la part du PNB dévolu à l’aide
humanitaire de 0,34% en 2000 (3,2% des dépenses de la Confédération) à 0,4% à
l’horizon 2010, soit une augmentation de 80 à 100 millions de francs par année. Pour
l’année 2000, 1,5 milliards de francs ont été alloués à la coopération au développement,
à l’aide humanitaire et à la coopération avec les pays de l’Est. Durant l’année sous
revue, la DDC a été présente dans 27 pays, consacrant 46% de ses fonds à la
reconstruction dans les Balkans. Le reste a été utilisé en Afrique (16%), en Asie (11%), en
Amérique latine (4%) et dans des organisations et institutions diverses (23%). Dans
cette configuration, l’Inde arrivait en seconde position dans la liste des Etats où la
Confédération s’investit le plus, avec 33,8 millions de francs d’aide au développement
(après le Mozambique, 35 millions de francs). Lors de la conférence annuelle de la
coopération au développement, la DDC et le secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) ont
placé l’Inde en tête des débats, afin d’améliorer la participation suisse dans le pays. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.08.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Le raz-de-marée (« tsunami » en japonais) qui a frappé l’Asie le 26 décembre 2004 a
fait plusieurs centaines de milliers de morts. La Thaïlande, l’Indonésie, le Sri Lanka et
l’Inde ont été les pays les plus touchés par la catastrophe. Le DFAE a immédiatement
annoncé l’envoi d’une aide d’urgence aux victimes et le Conseil fédéral a demandé au
DDPS de mettre un détachement de l’armée suisse à disposition du Haut Commissariat
des Nations Unies (HCR), afin de lui fournir un appui dans le cadre de son action d’aide
humanitaire à Sumatra (contingent de 3 hélicoptères Super Puma et une cinquantaine
de soldats non armés). Un mois après le passage du raz-de-marée, 175 ressortissants
suisses étaient encore portés disparus. Si la Chaîne du bonheur a récolté presque 200
millions de francs en Suisse, plus de 4 milliards de francs d’aide ont été promis par
quelque 60 pays. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.12.2004
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats s’est penché sur la question de l’aide au développement en fin
d’année. Sa commission de politique extérieure (CPE-CE) a notamment proposé un
postulat demandant au Conseil fédéral d’examiner l’opportunité de réduire le nombre
de pays et de thèmes prioritaires soutenus dans le cadre de la coopération au
développement, mais également de prendre des mesures pour améliorer la cohérence
de la politique de coopération. Elle a notamment émis des doutes quant à l’efficacité
des mesures de gestion civile des conflits et la promotion des droits de l’homme,
notamment au Népal, au Sri Lanka, en Colombie et en Indonésie. 6

POSTULAT
DATUM: 13.09.2005
ELIE BURGOS

Im Mai 2020 reichte die APK-NR eine Motion zur Absicherung der bisherigen Erfolge
der Schweizer Entwicklungszusammenarbeit in Zentralamerika und der Karibik ein.
Damit wollte sie den Bundesrat beauftragen, im Rahmen der Strategie der
internationalen Zusammenarbeit 2021-2024 weiterhin durch finanzielle Beiträge zur
Förderung von Menschenrechten, guter Regierungsführung und Rechtsstaatlichkeit an
ausgewählte Staaten in Zentralamerika und der Karibik beizutragen. Die IZA der Schweiz
werde sich zukünftig auf einen kleineren Kreis von Staaten fokussieren. Zahlreiche
Länder Lateinamerikas hätten in den vergangenen zwei Jahrzehnten grosse Fortschritte
bei der Armutsreduktion erzielt, doch Rechtsstaatlichkeit, Menschenrechte und gute
Regierungsführung seien in jüngerer Vergangenheit wieder vermehrt unter Druck
geraten. Grundlegende Erfolge des Schweizer Engagements drohten dementsprechend
zunichte gemacht zu werden. Daher forderte die APK-NR eine punktuelle Fortführung
der Entwicklungszusammenarbeit in dieser Region. Der Bundesrat versprach in seiner
Stellungnahme, dass die Schweiz auch über die Periode 2021-2024 hinaus eine aktive
Rolle in der OAS, im Menschenrechtsrat und in weiteren internationalen Organisationen
übernehmen werde. Die DEZA bemühe sich um die nachhaltige Absicherung erreichter
Ziele während der Übergangsphase 2021-2024. Das SECO integriere ausserdem Peru
und Kolumbien in die neue IZA-Strategie und fördere zudem die bedrohten Grundwerte
durch die Stärkung der wirtschaftlichen Gouvernanz in der Region. Via Schweizer
Botschaften und NGOs, die von der DEZA unterstützt werden, böten sich der Schweiz
zusätzliche Instrumente, um auch nach 2024 Einfluss in der Region auszuüben. Für den
Bundesrat war das Anliegen der Motion folglich bereits erfüllt, weshalb er deren
Ablehnung beantragte. 7

MOTION
DATUM: 26.05.2020
AMANDO AMMANN

1) BO CE, 1990, p.514ss.; BO CE, 1990, p.836s.; BO CN, 1990, p.1413ss.; FF, III, 1990, p.597s.; Presse des 10.3., 22.6. et 20.9.90.
2) FF, 1991, p. 373 s.; NZZ, 6.12.90.
3) FF. I, 1991, p.1091ss.
4) Lib, 25.8.01126; NF, 15.6.01
5) Communiqué de presse du DFAE du 26.12.04; communiqué de presse du DDPS du 7.1.05; Lib., 27.1 et 29.1.05; presse du
mois de janvier 2005.
6) Communiqué de presse de la CPE-CE, 13.9.05.
7) Mo. 20.3468
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